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Afgharli.r::+'an, ,!.:!.8J?.~,e. saouc3"~~,e,, ~:lF}l1anie, Cey~~n, Eg;vpte, Indonesie,J,.
I:relr~~:rb!l, Jordanie t Libc.<n~ Ilibye, l\1aroc, I~'ef;al, Pal(istan? Soudan,

§yrie, Tunisie et Y. men : pro,iet de resolution commun

Onzieme E.:essiC'J.
PRI~~':IIERE Cm1J.V,: ,,'-ION
Point 62 de l'ordre du jour

~'A~~~1016e generale,

~~i}~ra~ la situation en Algerie qUi, avec l'agitation et les conflits

qui y reg't:ent, engendre de grandes souffrances humaines et trouble l' harmonie

entre les nati~ns,

Re~onnaiss~nt le droit du peuple algerien a disposer de lui-mgme conformement-.... --
aux principes de la Charte des Nations Unies,

1. Pri~ la France de r,&pondre au desir du peuple algerien d I exercer son

droit fondamental a disposer de lui-mgmej

2. Invite la France et le peuple algerien a entamer immediatement ~es

negociations en vue de la cessation des hostilites et du reglement pacifique de

leurs differends conformement a la Charte des Nations Unies;

3. Pri~ le Secretaire general d'aider les parties a mener ces negociations

et de faire rapport a llAssemblee generale, a sa douzieme session.
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